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Communication de la Municipalité au Conseil communal 
du 3 mai 2023 

 
 
Communication n° 12/05.2023 
 
 
Objet: réponses aux conseillers communaux 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Mme Barbara Dellwo demandait lors de la séance du 8 mars dernier ce qu’il en était du parking 
provisoire du Chauchy. 
 
Le permis d’utiliser stipule que celui-ci a une durée provisoire de 15 ans, dès le 15 avril 2014. Ce 
parking peut donc être utilisé jusqu’au 15 avril 2029. 
 
M. Alain Jouffrey demandait également ce qu’il en était du préavis n° 01/03.2022 concernant la 
demande d’un crédit global de Fr. 1'217'900.00 et si les travaux d’analyse et d’assainissement 
avaient été effectués pour les secteurs relatifs audit préavis. 
 
Le préavis n° 01/03.2022 concerne les chemins du Glapin, de Perreret et de Pomeiry. Il prévoit de 
financer les travaux de mise en séparatif des collecteurs d’eaux usées et claires, le remplacement 
de la conduite d’eau potable, ainsi que l’aménagement routier et la pose d’un éclairage public 
pour ces chemins. 
 
La Municipalité souhaite préciser que les travaux relatifs au préavis n° 01/03.2022 sont différents 
des travaux d’entretien du réseau d’assainissement communal du crédit cadre (préavis 
no 09/12.2018). En effet, le crédit cadre ne couvre que l’inspection et l’assainissement des 
canalisations existantes. Les remplacements des conduites, la mise en séparatif, les 
aménagements routiers et les questions d’éclairage ne font pas partie du crédit cadre. 
 
L’état des travaux d’analyse et d’assainissement des chemins du Glapin, de Perreret et de Pomeiry 
sont à déduire de la slide n° 9 de la présentation PowerPoint de Bovard & Fritsché SA montrée lors 
de la séance du 8 mars (ci-dessous). A savoir, le chemin du Glapin fait partie des secteurs Nord et 
Est, et les chemins de Perreret et de Pomeiry font partie du secteur Est. Pour le secteur Est, les 
phases de curage, d’inspection et rapport sont terminées, les travaux d’assainissement et la 
réception des données en lien avec ces travaux sont en cours. Pour le secteur Nord, les phases de 
curage, d’inspection, rapport et assainissement sont terminées, la réception des données en lien 
avec ces travaux est en cours. 
 
Pour rappel, le préavis no 09/12.2018 demandant un crédit-cadre d’un million de francs pour 
financer l’entretien et l’amélioration du réseau EU/EC dans le cadre du PGEE avait été accepté par 
le Conseil communal en 2019. 
 
L’état d’avancement des travaux relatifs à ce préavis a été présenté par Bovard & Fritsché SA lors 
de la séance du 8 mars. Le solde provisoire se monte à ce jour à Fr. 78'760.00. 
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Slide n° 9 de la présentation PowerPoint de Bovard & Fritché  
 
 

La Municipalité 
 
 
 
Saint-Prex, le 3 mai 2023/CM/CB – 101.02 
 
 
 
Pour tout renseignement, s’adresser à M. Stéphane Porzi, Syndic, au 079 446 34 35 


